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Aඍඍൾඇൽඎ ඊඎൾ, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 25 de cette loi, le Fonds du développement écono-
mique est aff ecté à l’administration et au versement de 
toute aide fi nancière prévue par un programme élaboré 
ou désigné par le gouvernement et de toute aide fi nancière 
accordée par Investissement Québec dans l’exécution d’un 
mandat que le gouvernement lui confi e, ainsi qu’à l’exé-
cution des autres mandats que le gouvernement confi e à 
Investissement Québec;

Aඍඍൾඇൽඎ ඊඎൾ, en vertu du quatrième alinéa de l’arti-
cle 27 de cette loi, le gouvernement détermine les autres 
sommes, engagées notamment dans l’exécution des man-
dats qu’il confi e à Investissement Québec, qui peuvent être 
portées au débit du Fonds du développement économique 
par cette dernière;

Aඍඍൾඇൽඎ ඊඎ’il y a lieu de mandater Investissement 
Québec pour octroyer un prêt d’un montant maximal de 
3 000 000 $ à 9321-3411 Québec inc., pour son projet de 
prolongement du 6e rang afi n de donner accès à l’édifi ce 
multifonction du Mont Adstock et au développement 
immobilier Domaine Escapad, selon des conditions et 
des modalités qui seront substantiellement conformes aux 
paramètres établis à l’annexe jointe à la recommandation 
ministérielle du présent décret;

Iඅ ൾඌඍ ඈඋൽඈඇඇඣ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Économie et de l’Innovation :

Qඎ’Investissement Québec soit mandatée pour 
octroyer un prêt d’un montant maximal de 3 000 000 $ 
à 9321-3411 Québec inc., pour son projet de prolongement 
du 6e rang afi n de donner accès à l’édifi ce multifonction du 
Mont Adstock et au développement immobilier Domaine 
Escapad, selon des conditions et des modalités qui seront 
substantiellement conformes aux paramètres établis à 
l’annexe jointe à la recommandation ministérielle du 
présent décret;

Qඎ’Investissement Québec soit autorisée à fi xer toute 
autre condition ou modalité usuelle pour ce type de 
transactions;

Qඎ’Investissement Québec soit autorisée à conclure 
tout contrat ou toute entente, à souscrire tout engagement 
et à poser tout geste nécessaire, utile ou souhaitable pour 
donner eff et à ce qui précède;

Qඎ’Investissement Québec soit autorisée à porter au 
débit du Fonds du développement économique les sommes 
nécessaires à l’exécution de ce mandat, à l’exception de 
sa rémunération;

Qඎൾ les sommes nécessaires pour suppléer à toute perte 
ou tout manque à gagner, toutes dépenses et tous frais 
découlant du mandat confi é à Investissement Québec par 
le présent décret soient virées au Fonds du développement 
économique par le ministre de l’Économie et de l’Innova-
tion sur les crédits qui lui sont alloués pour les interven-
tions relatives au Fonds du développement économique.

Le greffi  er du Conseil exécutif,
Yඏൾඌ Oඎൾඅඅൾඍ

75506

Gouvernement du Québec

Décret 1137-2021, 18 août 2021
Cඈඇർൾඋඇൺඇඍ l’autorisation à Hydro-Québec  d’acquérir, 
par voie d’expropriation, les immeubles ou les servi-
tudes requis pour la réalisation du projet de la ligne 
internationale de transport d’électricité entre le Québec 
et la frontière de l’État du Maine nommé Ligne d’inter-
connexion à 320 kV des Appalaches-Maine ainsi que 
les infrastructures et les équipements connexes

Aඍඍൾඇൽඎ ඊඎ’Hydro-Québec prévoit réaliser le projet 
de construction de la ligne d’interconnexion à 320 kV des 
Appalaches-Maine, afi n d’accroître la capacité d’échange 
entre le Québec et la Nouvelle-Angleterre;

Aඍඍൾඇൽඎ ඊඎ’Hydro-Québec a tenu, à l’égard du projet, 
des rencontres d’information et de consultations auprès 
du public et des instances gouvernementales impliquées;

Aඍඍൾඇൽඎ ඊඎൾ la réalisation du projet nécessite 
qu’Hydro-Québec puisse acquérir, auprès des proprié-
taires concernés, les immeubles ou les servitudes requis;

Aඍඍൾඇൽඎ ඊඎ’Hydro-Québec n’a pu obtenir, de certains 
propriétaires, les immeubles ou les servitudes requis pour 
permettre la réalisation du projet;

Aඍඍൾඇൽඎ ඊඎ’Hydro-Québec souhaite être autorisée à 
acquérir, par voie d’expropriation, les immeubles ou les 
servitudes requis pour la réalisation du projet de ligne 
d’interconnexion à 320 kV des Appalaches-Maine ainsi 
que les infrastructures et les équipements connexes;

Aඍඍൾඇൽඎ ඊඎ’en vertu du sous-paragraphe b du para-
graphe 3° du premier alinéa de l’article 33 de la Loi sur 
Hydro-Québec (chapitre H-5) et du premier alinéa de 
l’article 36 de la Loi sur l’expropriation (chapitre E-24), 
Hydro-Québec peut, avec l’autorisation du gouvernement, 
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acquérir, par voie d’expropriation, notamment tous 
immeubles, servitudes ou constructions requis pour la 
production, la transmission ou la distribution d’énergie;

Aඍඍൾඇൽඎ ඊඎ’il y a lieu d’autoriser Hydro-Québec à 
acquérir, par voie d’expropriation, les immeubles ou les 
servitudes requis pour la réalisation du projet de ligne 
d’interconnexion à 320 kV des Appalaches-Maine ainsi 
que les infrastructures et les équipements connexes;

Iඅ ൾඌඍ ඈඋൽඈඇඇඣ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles :

Qඎ’Hydro-Québec soit autorisée à acquérir, par voie 
d’expropriation, les immeubles ou les servitudes requis 
pour la réalisation du projet de ligne d’interconnexion à 
320 kV des Appalaches-Maine ainsi que les infrastruc-
tures et les équipements connexes, sur le territoire des 
municipalités de Saint-Adrien-d’Irlande, Thetford Mines, 
Saint-Joseph-de-Coleraine, Paroisse de Disraeli, Sainte-
Praxède, Stratford, Stornoway, Saint-Romain, Nantes, 
Lac-Mégantic, Sainte-Cécile-de-Whitton et Frontenac 
dans les circonscriptions foncières de Thetford et 
Frontenac du cadastre du Québec, selon les dix feuillets de 
plans préparés par madame Chantal Samson, arpenteuse-
géomètre, le 26 janvier 2021, sous le numéro 283 de 
ses minutes ainsi que selon les sept feuillets de plans 
préparés par madame Odile Boisjoli, ingénieure, le 
18 septembre 2020.

Le greffi  er du Conseil exécutif,
Yඏൾඌ Oඎൾඅඅൾඍ

75507

Gouvernement du Québec

Décret 1138-2021, 18 août 2021
Cඈඇർൾඋඇൺඇඍ la délivrance d’une autorisation à Ferme 
Landrynoise inc. pour le projet d’augmentation du 
cheptel laitier sur le territoire de la municipalité de 
Saint-Albert

Aඍඍൾඇൽඎ ඊඎൾ la Loi modifi ant la Loi sur la qualité de 
l’environnement afi n de moderniser le régime d’autori-
sation environnementale et modifi ant d’autres disposi-
tions législatives notamment pour réformer la gouver-
nance du Fonds vert (2017, chapitre 4) a été sanctionnée 
le 23 mars 2017;

Aඍඍൾඇൽඎ ඊඎൾ, en vertu de l’article 310 de cette loi, cer-
taines dispositions de celle-ci relatives au nouveau régime 
d’autorisation environnementale sont entrées en vigueur le 
23 mars 2018, notamment les articles 17 à 25 concernant 
l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environnement 
de certains projets;

Aඍඍൾඇൽඎ ඊඎൾ la sous-section 4 de la section II du 
chapitre IV du titre I de la Loi sur la qualité de l’envi-
ronnement (chapitre Q-2), telle que modifi ée, prévoit 
une procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur 
l’environnement pour la réalisation de certains projets de 
construction, ouvrages, activités, exploitations ou travaux 
exécutés suivant un plan ou un programme, dans les cas 
prévus par règlement du gouvernement;

Aඍඍൾඇൽඎ ඊඎൾ le paragraphe o du premier alinéa de 
l’article 2 du Règlement sur l’évaluation et l’examen des 
impacts sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 23), en 
vigueur avant le 23 mars 2018, assujettissait à la procédure 
d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environnement 
la construction ou l’agrandissement d’un ou de plusieurs 
bâtiments d’une exploitation de production animale dont 
le nombre total égalera ou dépassera alors 600 unités ani-
males logées dans le cas d’une production à fumier liquide 
ou 1 000 unités animales dans le cas d’une production 
à fumier semi-solide ou solide, au sens des défi nitions 
prévues à l’article 1 du projet de règlement relatif aux 
exploitations de production animale publié à la partie II 
de la Gazette offi  cielle du Québec le 30 août 1978, p. 5669;

Aඍඍൾඇൽඎ ඊඎൾ ce règlement a été remplacé par le 
Règlement relatif à l’évaluation et l’examen des impacts sur 
l’environnement de certains projets (chapitre Q-2, r. 23.1);

Aඍඍൾඇൽඎ ඊඎൾ le troisième alinéa de l’article 30 de la 
partie II de l’annexe 1 de ce règlement assujettit à la pro-
cédure d’évaluation et d’examen des impacts sur l’envi-
ronnement notamment toute augmentation du nombre 
d’unités animales dans un lieu de production animale 
sous une gestion mixte des fumiers dont le résultat de 
l’équation, au paragraphe 1° du troisième alinéa, est égal 
ou supérieur à 1;

Aඍඍൾඇൽඎ ඊඎൾ l’article 291 de la Loi modifi ant la Loi sur 
la qualité de l’environnement afi n de moderniser le régime 
d’autorisation environnementale et modifi ant d’autres dis-
positions législatives notamment pour réformer la gouver-
nance du Fonds vert prévoit que tout projet pour lequel 
la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur 
l’environnement est en cours le 23 mars 2018 se poursuit 
suivant la procédure établie selon les nouvelles disposi-
tions de la sous-section 4 de la section II du chapitre IV du 
titre I de la Loi sur la qualité de l’environnement;

Aඍඍൾඇൽඎ ඊඎൾ Ferme Landrynoise inc. a transmis à la 
ministre du Développement durable, de l’Environnement 
et de la Lutte contre les changements climatiques un avis 
de projet, le 19 décembre 2017, et ce, conformément aux 
dispositions de l’article 31.2 de la Loi sur la qualité de 
l’environnement, tel qu’il se lisait avant le 23 mars 2018, 
relativement au projet d’augmentation du cheptel laitier 
sur le territoire de la municipalité de Saint-Albert;
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